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 n° 192 802 du 28 septembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 juin 2016, par X, qui déclare être de nationalité russe, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire (annexe 13), pris le 10 mai 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 avril 2017 convoquant les parties à l’audience du 22 mai 2017. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. MELIS loco Me P. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et J. DIKU META, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante expose être arrivée en Belgique le 12 avril 2016 munie d'un passeport national et 

d'un visa de type C valable 30 jours. 

 

La partie requérante indique avoir entrepris les démarches en vue d’un mariage avec Mme M.M., de 

nationalité belge. 

 

Le 10 mai 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie 

requérante. Il s’agit de l’acte attaqué, motivé comme suit :  

 

 

 

«[…] 

MOTIF DE LA DECISION : 
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L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 7 

 

( ) 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

 

(x ) 2° SI: 

 

[x ] l'étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu 

de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la loi). 

 

[… ]  

 

L’intéressé entre dans l’espace Schengen le 12/04/2016 muni d’un passeport national et d’un visa de 

type C valable 30 jours du 10/04/2016 au 09/05/2016. 

A ce titre, son séjour touristique est valable au 09/05/2016 . 

Considérant que l’intéressé prolonge son séjour au-delà de ce délai sans en avoir obtenu l’autorisation. 

Ce seul élément justifie la présente mesure d’éloignement .» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « des art 8 et 12 CEDH et 22 de la 

Constitution » 

 

Elle développe ce moyen dans les termes suivants :  

 

« L'ordre de quitter le territoire a été notifié alors que les autorités compétentes étaient susceptibles de 

connaitre le projet de mariage du requérant avec Mme [M.]. 

 

Il est d'ailleurs manifeste que c'est suite à la demande d'information des services de l'Etat civil que 

l'Office des Etrangers a fait notifier l'ordre de quitter le territoire. 

 

Le requérant a d'ailleurs reçu la visite d'un policier à deux reprises le même jour, 23 

mai... une fois pour l'enquête sur la sincérité du mariage et l'autre fois pour la remise de l'ordre de 

quitter le territoire... 

 

Le droit au mariage est un droit fondamental, et il ne peut exister le moindre 

obstacle à la volonté tant du requérant que de son épouse belge pour pouvoir se marier. 

 

Si le requérant devait donner suite à l'ordre de quitter le territoire, il ne pourrait pas 

réaliser son projet et son épouse, qu'il a déjà épousée religieusement, serait ainsi dans une situation 

psychologiquement extrêmement difficile. 

 

Dans un Etat démocratique, il n'est guère admissible que l'on veille empêcher deux 

personnes de se marier ou, après le mariage, de vivre paisiblement leur relation affective. 

 

La décision n'invoque d'ailleurs pas un risque d'atteinte au bien-être économique du 

pays ou à l'ordre public et elle n'est donc pas motivée valablement au regard de l'article 8 §2 CEDH. 

 

La notification d'un ordre de quitter le territoire viole manifestement les dispositions 

reprises au moyen. » 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation « des art 17 et 23 du Pacte 

International des Nations Unies sur les droits civils et politiques ». 

 

 

Elle développe ce moyen dans les termes suivants :  
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« Ces deux dispositions garantissent le droit au mariage et font du mariage une institution essentielle de 

la société. 

 

L'ordre de quitter le territoire, s'il devait être exécuté, aurait pour effet de porter 

gravement atteinte à ces deux dispositions. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur les deux moyens réunis, le conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base 

de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité 

administrative ne fait que constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les 

conséquences de droit.  

 

Il ressort cependant des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 

décembre 1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, que l’obligation de prendre une décision de 

retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut 

évidemment pas si le retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la CEDH 

(Doc. Parl., 53, 1825/001, p. 17). 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2. En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur le constat selon lequel la partie requérante  

« demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa 

apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la loi)», motif qui 

n’est nullement contesté par la partie requérante qui s’attache uniquement à invoquer en substance, 

sous l’angle de diverses dispositions invoquées dans les deux moyens, le fait que l’ordre de quitter le 

territoire attaqué fait obstacle au mariage civil projeté ou à tout le moins est de nature à empêcher, 

« après le mariage, de vivre paisiblement [la] relation affective ». 

 

A défaut de contestation du dépassement du « délai autorisé par le visa », le motif précité doit être 

considéré comme établi. Il constitue, ainsi qu’il ressort des développements qui précèdent, un motif qui 

suffit, à lui seul, à fonder valablement en fait et en droit l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant, 

sous réserve de la prise en compte d’autres facteurs, tels que rappelés supra sous le point 3.1.  

 

3.3. Le Conseil estime que la partie requérante n’a plus intérêt au moyen pris de la violation du droit au 

mariage (articles 12 de la CEDH et 23 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques), 

compte tenu du fait que, d’après les débats d’audience, l’intéressé a pu se marier civilement en juin 

2016. Interpellée quant à ce à l’audience, la partie requérante s’est référée à l’appréciation du Conseil.  

  

3.4.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 

25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  
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Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.4.2.  En l’espèce, étant donné qu’il n’est pas contesté que la décision attaquée ne met pas fin à un 

séjour acquis mais intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant. L’argumentation, développée en termes 

de requête sous l’angle du paragraphe 2 de l’article 8 de la CEDH - article qui, au demeurant, ne fixe en 

lui-même aucune obligation de motivation - manque, dès lors, de pertinence. 

 

Il convient donc, en l’espèce, d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie 

familiale du requérant. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 

8, § 1er, de la CEDH, il y a lieu de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels 

obstacles à mener une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas 

défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 
 

Par ailleurs, force est de constater que la partie requérante ne démontre nullement que la vie familiale 

alléguée avec Mme M.M. devrait se poursuivre impérativement exclusivement en Belgique et ne 

démontre donc nullement qu’il y aurait une quelconque obligation dans le chef de l’Etat belge, du fait de 

la vie familiale alléguée, de ne pas lui délivrer d’ordre de quitter le territoire.  
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La partie requérante n’est donc pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH, ni de 

l’article 22 de la Constitution, consacrant fondamentalement le même droit que l’article 8 de la CEDH.  

 

4.  Débats succincts 

 

4.1  Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2  Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande en suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit septembre deux mille dix-sept par : 

 

 M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mme E. TREFOIS, Greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 

 


